
Plan Climat 2

« Gardons 
une COP 
d’avance »

2021 - 2027



Santé, résilience et 
changement 
climatique



➢ Subvenir à nos besoins essentiels par l’accès aux ressources

naturelles : Air, Eau, Alimentation

➢ Se protéger physiquement : Logement, risques majeurs, risques du

quotidien, accès aux soins

➢ Se protéger « psychologiquement » : Emploi, Culture, Education,

Loisirs

➢ Participer à une aventure collective : Vie sociale, économie

Une approche globale de la Santé



➢ Le château d’eau séculaire de la Provence Durance-Verdon :

solidarité et nouvelles tensions

➢ Une région plus exposée aux risques naturels majeurs que la

moyenne

➢ Une économie contrastée, présentielle et ouverte sur le monde

➢ Des disparités économiques et sociales très fortes

➢ Une biodiversité riche et indispensable fragilisée

➢ Une vitalité culturelle et sportive

➢ De nouveaux impacts sur la santé

Une région extraordinaire 
mais fragile



➢ Cap sur l’écomobilité

➢ Une région neutre en carbone

➢ Un moteur de croissance

➢ Un patrimoine naturel préservé

➢ Bien vivre en région Provence-Alpes-Côte d’Azur

➢ La Région donne l’exemple

➢ Plus de 100 actions lancées. Budget sur 3 ans : 1,35 Md€

Retour sur le Plan Climat 1
« Une COP d’avance » 2018-2020



➢ Un plan escale Zéro fumée

➢ + 45% de MW de photovoltaïque installé

➢ 0 lycées au fioul

➢ +15% de surface du patrimoine naturel protégé, pour atteindre 51%

du territoire avec la création du neuvième Parc naturel régional en

2019 : celui du Mont Ventoux

➢ La moitié des ports de plaisance labellisés « Ports propres »

Quelques réalisations phares



➢ Air

➢ Mer

➢ Terre

➢ Energie

➢ Déchet

➢ Au quotidien

Un second Plan climat à 
l’architecture originale…



➢ Devenir indépendant énergétiquement et atteindre la neutralité 

carbone à l’horizon 2050

➢ Etre autonome en gestion des déchets dès 2030

➢ Baisser de 28 % les gaz à effet de serre dans le secteur des 

transports, à horizon 2026 

➢ 15 % de report modal TC à 2030

➢ Certifier 50 % des surfaces agricoles

➢ Préserver 70 % des milieux aquatiques en bon état

… et encore plus ambitieux 



➢ Une enveloppe régionale de 600 M€ (soit 40% du budget de

l’institution)

➢ Un tiers du « contrat d’avenir », signé avec le Premier Ministre le 5

janvier 2021 pour la période 2021-2027, est consacré à la transition

écologique et énergétique, soit 1,6 milliard d’euros.

➢ Un tiers des programmes européens 2021-2027 sera consacré au

même objectif, soit 330 M€.

➢ Une enveloppe de crédits européens dédiée à la décarbonation

dans les Bouches-du-Rhône à travers le fond juste est en place pour

2021-2027, d’un montant de 148 M€.

➢ 2,7 millards d’euros sur la mandature

En espèces sonnantes et 
trébuchantes



➢ La préservation des ressources en quantité et en qualité : Escale

zéro fumée, transport collectif, décarbonation, hydrogène vert,

énergies renouvelables, gestion des déchets, gestion de la

ressource en eau, soutien à l’agriculture, préservation de la

biodiversité, de la forêt, …

➢ Une attention au bien-être des individus : Accès à une alimentation

saine, rénovation énergétique des logements, Objectif « Santé

pour tous », …

➢ L’accompagnement des acteurs économiques et notamment des

entreprises : Economie circulaire, bonification des aides,

accompagnement des collectivités, promotion des circuits courts,

valorisation des ressources locales, …

Une approche globale



➢ La sobriété : énergétique, foncière, alimentaire

➢ Les controverses environnementales : Mondialisation vs

relocalisation / Energies renouvelables vs paysages / compétitivité

des filières agricoles vs biodiversité, …

➢ La mise en cohérence des politiques publiques

➢ L’anticipation des crises dans les scenarios prospectifs

➢ L’acceptation sociale des changements nécessaires

➢ Temps court vs temps long

➢ La participation citoyenne à la définition des politiques publiques

Les défis



➢ https://www.maregionsud.fr/a-la-une/plan-

climat-gardons-une-cop-davance

Pour en savoir + :


